
Le Soir
Matières fédérales - Actualité

Parlement de la Communauté française
08/10/2014

Les Belges vont devoir travaBi
/ir deux ans de plus

~ C'est une réforme historique: la suedoise va reporter de deux ans l'âge légal de la retraite.
~ Il passera à 66 ans en 2025 et à-67 ans en 2030.
~ Lesexperts estiment que ce~ane suffira pas pour assurer le financement des pensions.

C'était un tabou. Tellement ta-
bou que personne ne pensait
qu'il sauterait, pas même dans

le programme d'Une coalition de
centre droit. Du reste, en campagne,
aucun des partis de la coalition ne le
demandait.

Et pourtant. A la surprise générale,
on apprenait mardi à l'aube que l'âge
légal de la pension, actuellement fixé à
65 ans, passerait à 66 ans en 2025 et à
67 ans en 2030. Une réforme histo-
rique : depuis la mise en place du sYs-
tème actuel de pensions, en 1956, on
,n'avait pas touché à l'âgé légal de
65 ans. Seul l'âge de la pension des
femmes avait été progressivement por-
té de 60 à 65 ans.

Les négociateurs disent s'inspirer du
rapport sur les pensions, rendu au dé-
but de l'été par un groupe.d'experts,
qui aurait recommandé le report de
l'âge de la pension .. En fait, c'est in-
exact. Le rapport n'a pas fait cette re-
commandation, il s'est contenté. d'en
mesurer l'impact.

Le gouvernement prendra en outre
des mesures pour décourager' les dé-
parts prématurés. La pension antici-
pée ne pourra être sollicitée qu'à partir
de 63 ans et 42 ans de carrière à l'hori-
zon 2019 (contre 61 ans et 39 ans da
carrière actuellement). La progression
se fera par étapes: 62 ans et 40 ans de
carrière en 2016, 62,5 et 41 ans de car-
rière en 2017, 63 ans et 42 ans de car-
rière en 2018. La prépension sera aussi

réformée. Les limites d'âge seront re-
poussées.; Elles passent à 60 ans
(contre 58 actuellement) pour les pré-
pensions collectives. La prépension in-
dividuelle passe à 62 ans (contre 60 ac-
tuellement).

Le deuxième pilier de pensions sera
en outre élargi. Les travailleurs indé-
pendants pourront bénéficier du
deuxième pilier. Les personnes qui n'y
ont pas accès dans leur entreprise
pourront le faire. Et les contractuels de
la fonction publique pourront eux aus-
si avoir accès à un système de pensions
complémentaire. Enfin, les pensionnés
vont pouvoir cumuler une activité pro-
fessionnelle de manière illimitée. _

BERNARD DEMONTY

Le financement des
pensions est-il réglé 71

L ere~rt de l'âge légal de la
penSiOn est une mesure

e.résentée de longue date
c6Ii'lme étinrSusceptible' de .ré-
gler le problème de financement
des retraites. Mission accom-
plie? Pas totalement. «Le pro-
blèm!e du financement des pen-
sions a deux volets, détaille Jean
Hindriks, prolesseur à J'UCL et
membre de la Commission de
.réforme des pensions. Il y a,
tout d'abord, l'âge de la retraite.
n y a ensuite le baby-boom, qui
provoque un afflux de nou-
veaux pensionnés. En reportant
l'âge légal de la retraite, on règle
le premier problème. Et cela
constitue 25 % de.la facture. n
reste donc 75% àfinancer.»

..•Marjan Maes, professeur à
l'Université de Leuven, estime,
elle apssi, que la mesure ne per-
mettra pas de tout régler. «C'est
évidemment une bonne chose
d'avoir reporté l'âge légal de la
retraite. Mais cela ne suffira
pas.n aurait fallu le faire
avant et ne pas prévoir un délai

aussi long. Car le problème de
financement· se pose. essentielle-
ment entre 2010 et 2020. Alors
relever l'âge légal en 2030, c'est
trop tan!. »

La BeI&Iqueencore en retard
malpé "réforme

La chercheuse relève qu'avec
cette réforme, la Belgique reste
en retard par rapport aux autres
pays européens. «Au Pays-Bas,
l'âge du départ sera de 66ans
en 2018. C'est également le cas
en Italie, tout comme aux Pays-
Bas. Au Portugal, cut mime
66 ans en 2014. Si l'on regarde
la<t. pays de l'OCDE, nous
sommes en retard et la période
de .transition est trop étendue.
Sinon ctla n'a aUcun sens. »

Pour Marjan Maes, cette en-
trée en vigueur tardive risque
même de donner lieu à des
taxations injustes. «Le gO'lfVer-
nement va tôt ou tard se reitou-
ver confronté à un problèmd de
financement du vieillissement.
Et là, la tentation sera grande

de prendre une mesure comme
la hausse de la TVA. C'est un
impôt particulièrement injuste
parce qu'il touchera tout le
monde. »

Pour Paul De Grauwe, profes-
seur à la London School of Eco-
nomies, il aurait peut-être fallu
aller plus vite pour relever l~ge
de la retraite. «Mais il est ,bon
aussi de laisser une longue pé-
riode transitoire. On ne peut
pas dire à des personnes qui ont
60 o.,nsaujourd'hui qu'elles vont
devoir travailler deUx anQ de
plus. »

Une taxe propes.ive .ur ••••
pen.ion. complémentaire.

Les experts estiment Glonc
globalement que le gouverne-
ment a pris une bonne décision,
mais qu'elle ne suffira pas à ré-
gler le problème du finance-
ment des pensions. Reste à. sa-
voir, dès lors, comment assurer
ce financement. .1

Il n'est pas exclu que lesgou-
vernements suivants prennent à
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nouveau des meSUl~esde relève-
ment de l'âge de la pension. Ou
alors il faudra des taxes.

Pour MaIjan Maes, il faudrait
taxer les pensions complémen-
taires de manière progres~ive.
«Actuellement, elles sont taxées

à 10 %. Mais il faudrait instau-
rer une taxation progressive. Ce
serait beaucoup plus juste et ce-
la permettrait de donner une;so-
lution durable pour le finance-
ment de8pensions. '» \'

Ce qui va changer
2014
Le gouvernement va donc réformer en profondeur le régime
des pensions. Il va modifier les âges de prise de cours des
retraites. Quelle est la situation actuelle, avant les réformes de
la suédoise aujourd'hui constituée?

L'Ige légal de la pension
A l'heure actuelle, tant les hommes que les femmes partent
officiellement à la pension à l'âge de 65 ans" Ceci dit, en Bel-
gique, cet âge est devenu assez théorique, tant les possibilités
de départs anticipés sont nom~reuses. A tel point que l'âge de
départ effectif à la retraite est en réalité de 59,6 ans.

La pension anticipée
L'âge légal de la pension est certes fixé à 65 ans, mais il est
pOSSible de partir plus tôt, viâ le système de pension anticipée.

Cette année, l'âge de la pension anticipée est de 61 ans. Il faut
égalementtotaliser 39 ans de carrière. Le,gouvernement Di
Rupo a durci les conditions de la pension anticipée. Ainsi, en
2015, la condition d'âge passera à 61,5 ans et 40 ans de car-
rière. En 2016, il faudra 62 ans et 40 ans de carrière. '

La prépension
Il est également possible, volontairement ou non, de quitter ses
fonctions par la voie de la prépension. Actuellement, les pre-
mières possibilités de départ interviennent à 53 ans, si l'entre-
prise est reconnue en restructuration. Le gouvernement Di
Rupo a décidé de faire passer progressivement cet âge à ~5 ans
en 2018.

Le crédit-temps
Ce n'est pas une forme de départ, mais plutôt un allégement du
temps de travail. Les personnes de plus de 55 ans peuvent
passer à mi-temps ou à quatre cinquièmes en bénéficiant d'une
allocation de l'Onem. C'es,t possible aussi dès 50 ans, mais
sans allocation.

B.DY

Il semble déjà acquis que
cette réforme des pensions q'est
pas la dernière, même si les; ex-
perts se réjouissent que la Bel-
gique ait enfin bougé ...•

B.Dy

2025
L'ige légal de la pension
Le gouvernément Michel premier,
formé mardi soir, a décidé de
porter 1'3ge légal de la pension à
66 ans en 2025.

La pension anticipée
Pour éviter que les gens
contournent le report de l'âge légal
de la pension en prenant leur
pension anticipée, le gouverne"
ment va aussi reporter celle-ci à
63 ans. Cette réforme sera opéra-
tionnelle dès 2019.

2030
L'âge légal de la pension
En 2030, l'âge légal de la pension
sera de 67 ans. La suédoise n'a
pas prévu de revoir les conditions
de préper:lsion et de pension
anticipée à cette date. Elles au-
ront été découragées sous la
législature 2014-2019.

2
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Pourtant dans leurs programmes' ·
pas touche aux '65 ans

Aucun des quatre partis de la
suédoise n'avait pris comme

engagement électoral de relever
l'âge légal de la retraite. Bien au
contraire. Relecture de textes ...
MR. Le MR, entre autres propo-
sitions sur les pensions, enten-
dait «favoriser le taux d'activité,
aussi pour les aînés ». Parce que
«la Belgique figure parmi les
pays européens où le taux d'em-
ploi des travailleurs de 55 à 64
ans est le plus
faible: 39,5 %,
contre 48% ».
Pour y remédier,
les libéraux fran-
cophones étaient
déterminés à
mettre la priori-
té, , les pro-
chaines années,
sur «l'accroisse-
ment significatif
de l'emploi des
plus de 55 ans ». Pour y arriver:
«des systèmes de pension cohé-
rents et incitatifs ». Suit alors
une phrase, en gras et souligné :
«sans relever l'âge légal de la
pension », il est po~ible d'amé-
liorer',le taux d'activité des tra-
vailleurs âgés. «Amener chacun

à travailler jusqu'à 65 an6 serait
déjà un progrès de taiUe et
contribuerait à garantir le fi-
nancement ,des pensions fu-

tures ». L'engagemènt était donc
clair de ne pas relever l'âge légal
de la retraite.
CD&V. Le parti ,de Wouter Beke
avait placé le chapitre Pensions
sous le thème «la durée de la
carrière, plUtôt que l'âge ». En
clair: les démocrates-chrétiens
entendent, prioritairement, ba-
ser la pension sur le nombre
d'années effectivement prestées.
Objectif: considérer qu'une car-

rière est complète après 45 ans.
Et, là aussi, cela figure en toutes
lettres: le CD&V «maintient
l'âge' légal de la retraite à 65
ans ». Cet âge étant considéré
«comme celui qui ouvre des
droits à la pension, mais pas
comme une obligation à prendre
sa retraite ».
N·V~. La N-VA plaidait, dans
son programme électoral, pour
que le gouvernement fédéral s'at-

telle, sous cette législature, « à la
riforme structurelle des pensions
dont on parle depuis si long-
temps ». Principe de base:'« la

pension doit récompenser ceux
qui ont travaillé ». Parmi ses en-
gagements électoraux, le parti de
Bart De Wever disait vouloir
renforcer la viabilité du premier
pilier, en modifiant la méthode
de calcul. C'était la fameuse
technique du sac à dos: chaque
travailleur a droit à une pension
calculée selon le nombre d'an-
nées durant lesquelles il a tra-
vaillé, et le montant de ses roti-
sations. Le point suivant, là aus-
si,' en caractères gras, prévoyait:
«l'âge de la retraite resterafixé à
65 ans, une carrière sera considé-
rée comme complète à 45 ans ».
Open VLD. On ne peut être ,plus
clair: «l'âge légal de la pension
restefixé à 65 ans ». Les libéraux
flamands rappelaient que l'âge
effectif de départ du marché de
l'emploi est actuellement d'envi-
ron 59 ans. Le parti de Gwendo-
lyn Rutten entendait « progressi-
vement relever l'âge effectif de la
pension, afin de progressivement
l'aligner sur l'âge légal ». Là aus-
si, on proposait de lier le mon-
tant de ·la retraite au nombre
d'années durant lesquelles un
travailleur a cotisé .•

V.La

Les départs antici~és vont-ils
rendre la réforme illusoire ?

'L e gouvernement Michel
r Premier va donc reporter
~âge légal de la retraite de deux
ans à l'horizon 2030. Les tra-
,vailleurs pourront donc quitter
leur entreprise à 67 ans. Sur le
papier, c'est bien. Sauf qu'il
existe en Belgique un très grand
nombre de formules de départs
anticipés. n y a la prépension,
qui consiste à permettre au sa-
,larié de quitter ses fonctions en
touchant une prime' de l'em-
ployeur et du chômage. n y a
,aussi la pension anticipée, qui
permet de prendre sa retraite
avant l'âgé légal, et de toucher
alors une pension moindre.

Ces mécanismes sont telle-
ment utilisés- en Belgique que
l'âge légal de la pension, est

presque devenu théorique. En
~tnoyenne, une personne quitte
son travail à 59 ans en Belgique,
lioit six ans plus tôt que l'âge lé-
-gal. .

Dans ces conditions, est-ce·
que cela a un sens de reporter
11âgelégal de deux ans. puisque
tout le monde part avant? C'est
èet argument qui a motivé tous
les refus de toucher à l'âge légal
de la pension jusqu'ici. Le PS
n'a jamais voulu touch~r à cet
âge symbolique, pà.rce q,ue le
problème se posait avant 65 ans,
avec les départs antjcipés.
Même le MR ne plaidait pas
pour un relèvement de l'âge lé-
gal, .pour les mêmes· raisons.
, Alors, la suédoise. prend-elle
lIne mesure purement symbo-

lique, qui· n'aura pas d'impact?
«La suédoise va très certaine-
ment relever l'âge de la prépen-
iMan et de la pension anticipée,
mais cela ne suffira probable·
ment pas,. estime Marjan Maes,
professeur à l'Université de
~uvain. Parce 'que cferqu'ilfaut

faire, c'est s'attaquer aux ré-
gimes de faveur des fonction-
naires. Ils ont échappé aux ré-
formes du gouvernement Di Ru-
po. A la SNCB, à la police, chez
les militaires, à la SNCB ou à la
Poste, on peut partir à 54, 55 ou
56 ans. nfaut absolument rele-
ver ces âges de départ sinon la
riforme n'aura pas d'effet, ou
pas assez. Mais ces métiers sont
capables de bloquer le pays en
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cas de grève et c'est ce qui a dé-
couragé des réformes pourtant
essentieUes.»
Beaucoup de gens vont
pas•••. en assurance-maladie

Paul De Grauwe, professeur à
la London School of Economies
estime lui aussi que les possibi-
lités de départs anticipés qui
subsistent rendent le relèvè-
ment de l'âge légal « théo-

,rique.»' «C'est vra(qu'il y a du
travail à faire de ce côté-là.
Dans un certain sens, l'âge de
65 ans est théorique car beau-
coup de gens ne travaillent plus
à' cet âge-là. Ce qu'il faut faire,
cest effectivement augmenter
l'âge moyen de départ à la re-
traite~»

Pour Jean Hindriks, profes-
seur à l'UCL et membre de la
Commission de réforme ~es
pensions, les formules de dé-
parts anticipés peuvent ôter
partiellement l'efficacitéd'un re-
lèvement de l'âge légal. «Cest

pour cela que je ne suis pas un
fétichiste des âges maxi:mums.
Pour moi, il faut plutôt tra-
vailler sur la durée de la car-
rière. »

Pour autant, il ne juge pas 'le
relèvement'de l'âge légal, auquel
va procéder la suédoise, comme
symbolique.«Non, je pense plu-
tôt que cela va donner 'Unsignal
à la population. On explique
qu'à l'horizon 2025, il faudra
travailler plus. Les gens le
savent tôt à l'avance. Et ils
prennent consciencetout douce-
ment que la pension est plutôt
liée à l'espérancede vie.»
Les cNdit-temps, une autre
porte d~ sortie

Mais les prépensions et les re-
,traites anticipées ne sont pas les
seuls mécanismes qui peuvent
ôter l'efficacité du relèvement
de l'âge de la retraite. Les gens
peuvent tenter de partir plus tôt
par des voies plus détournées. Il
s'agit essentiellement du crédit-
temps de fin de carrière ou en-

core de la maladie invalidité ou
du chômage: des gens se font
porter malade pour partir plus
tôt de leur entreprise.

Précisons qu'il ne s'agit pas
que de comportements d'évite-
ment. Certaines personnes
tombent réellement malades
quand elles doivent effectuer
encore plus longtemps des
tâches difficiles.Les experts ont
calculé les risques de ces méca-
nismes sur une réforme de l'âge
légal. ns ne sont pas minces.
«La commission de rijorme des
pensions 'a çffectué des évalua-
tions. Et nous sommes arrivés à
la conclusion que le nombre de
personnes. en maladie va aug-
menter de 10 à 14% en 2030,
avec le relèvement de l'âge légal
·de la pension, dit Jean Hin-
driks. Les autres mécanismes
Vont également jouer à plein.
Nous, avons estimé que les chô-'
mages, crédit-temps et interrup-
tions' de carrière vont augmen-
ter de 40 à 60 %. » •

B.Dy

La « facture » pourrait-elle être
payée par les plus jeunes ? 1

En incitant les travailleun taux d'emploi global est.1tkplus
âgés à occuper leur emplQjhaut. Autrement dit: un marché

p~us longtemps, ne va-t-on pli.!du travail plus dynamique,,~
rendre plus difficile l'insertioll à tous ses segments; et viceversa.
des jeunes ou la réinsertion de~ Et on ne peut donc pas exclure,
chômeurs sUr le marché du tra- comme le reconnaît également
vail ? La Commissionde réformE Alain Jousten, que l'allongement
des pensions ne s'est pas penchéf: de la ~ère des âgés ne se tra-
sur cette question. duise, dans un premier temps,

Mais l'un de ses membres, par une réduction des opportuni-
Alain Jousten, professeur d'éco- tés d'emptoi'despiusjetintîs.
nomie à HEC - Université de C'estd'ailleurs ce que prévoient
Liège,avait étudié, il y a quelque~ les simulations du Bureau du
années, l'impact des mesures de Plan. Ainsi, dans une étude sur
retrait anticipé du marché du tra~ «la soutenabilité de la protection
vail sur le chômage des jeunes. sociale», parue en décembre der-
L'article,rédigé avecplusieurs de nier, on apprend qu'il faut at-
ses collèguesde l'ULg,concluait à tendre quinze à vingt ans avant
l'absenced'effetsignificatif. A ,

D'autres études ont montré au que le chomag,eet le taux d em-
niveau européen, que dans' les p~oides 15.-54 n~,retrouvent le~
payS,où le taux d'emploi des âgés mve,auxqUIa1l;raJentété les leur~
est elevé, le taux d'emplQi des e~ 1ab.senced allongement de la
jeunes l'est aussi. On pourlajt en VIeactive.
conclure que faire travailler plus
longtemps les âgés ne serait pas Pénurie de main-d'œuvre ?
préjudiciable auxjeunes. Les tenants de l'allongementde

Philippe Defeyt,le président du la vieactivesoulignent, eux,l'effet
CPASde Namur, remarque toute- bénéfiqueà long terme sur le tam
foisque les paysoù les taux d'em- d'emploi global ,et sur la crois-
ploi desjeunes et des âgéssont les sance économique. Sur quoi se
plus élevés sont aussi ceux où le base cétte prévision? ,Surun pas-

,tulat: à slWoirqp.'à long terme,

l'augmentation de la population
active induit progressivement
une augmen4tion de l'emploi.
Avec ce tour de passe-passe, on
«~robe,'» (dixitPbi1ippe DefeYt)
des ,scénarios dont.' les consé-
<lu~~A~,~ moyen terme
~~'~'éltf!$t:~f!'t>leS:: «La
/aéiUresem 'payée par les plus
j~'et lu;~"enfin de
C,fImm. ».. ' ~
':;Jèàn. 'HindrUts, - prdfesseur
d'économieà l'UéL et membre de
la Commission de réforme des
pensions, met toutefois en évi-

dence le déséquilibre, qui va aller
croissant, entre le nombre de
jeunes entrant sur le marché du
travail et le nombre d'âgésle quit-
tant. « Sion ne maintient pas une
partie de la,génération du papy-
boomplus longtemps en activité,
il sem difficile de remplacer tous
lesdéparts».

«A en croire les prévisions du
Bureau du Plan, il y aurait en-
core400.000 chômeursen 2060,
même en tenant compte du dés-
équilibre ,entre entrants et sor-
tants sur le marché du travail.
Une sacrée réserve de main-
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d'œuvre, réplique Philippe De-
feyt. Plus fondamentalement,
cette pénurie de main-d'œuvre est
peu probable, compte tenu des
gairi8 de productivité attendus
par la robotisation et l'informati-

sation d'un nombre. de plus en
plus grand {le tâches,-et pas néces-
sairement peu qualifiées ». Dans
ce scénario, la question clef serait
celle du partage de ces gains de
productivité. _

D.B.

08/10/2014
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